
Contrairement à ce qu’on
aurait pu croire, en fait,
Messaoud Zeghar n’a pas

fait l’objet de tant d’ouvrages que
ça. La moisson est plutôt malingre.
Hormis L'affaire Zeghar, Publisud,
que lui consacra Hanafi
Taguemount en 1994, et le livre
plus récent de Seddik Larkeche,
auquel on réserva ici un copieux
compte-rendu (Le Soir d’Algérie  30
juin 2015), il n’y a plus rien. Ou
plus grand-chose !

Il y a aussi, tout de même, ce
livre de Maître Belloula… Il s’intitu-
le prosaïquement Le procès Zeghar
(Berti Editions). Et il vaut vraiment
d’être lu… Pourquoi ? Parce que
c’est  passionnant, pardi !

Pudique, grave et soigné, il est
passé complètement inaperçu.
Dommage car l’ouvrage est
sérieux, documenté, et montre à
l’envi à quel point le dossier judi-
ciaire de Messaoud Zeghar était
vide.

Mais d’abord qui est Tayeb
Belloula ? Une figure du barreau !
Ancien journaliste et même rédac-
teur en chef du journal Le Peuple, il
préféra, à un moment, enfiler la
robe noire. Bâtonnier pendant deux
mandats, il eut à plaider quantité
de dossiers parmi lesquels des
affaires importantes et sensibles.

Il fit partie des avocats consti-
tués pour défendre Messaoud
Zeghar. Tayeb Belloula dont l’expé-
rience dans les prétoires est
longue de plusieurs décennies
avoue pourtant que ce procès fut
l’un des plus marquants de  sa car-
rière. On le croit volontiers en sui-

vant les péripéties qu’il nous
décrit. Paru en mai 2015, l’ouvrage
est  axé sur  le procès Zeghar, et
seulement sur le procès.

L’argument suivant a montré à
lui seul  la teneur de la plaidoirie
qui mena à la relaxe : «Messaoud
Zeghar, grand homme, a sacrifié
les plus belles années de sa vie
durant à la guerre de Libération.
Après l’indépendance et jusqu’au
décès du Président Boumediène, il
a continué à servir son pays. A la
mort de Boumediène, rejeté par les
tenants du pouvoir, Zeghar a été
humilié par des accusations non
fondées et un président arbitraire
du système politico-judiciaire de la
période du Président
Boumediène». 

Alors qu’il se trouvait à Genève,
Zeghar eut vent de rumeurs
concernant son éventuelle arresta-
tion à Alger. Son entourage lui
déconseilla même de rentrer. Mais
il avait une telle confiance dans le
pouvoir de Chadli Bendjedid qu’il
passa outre ces mises en garde. Le
8 janvier 1983, le jour où il avait
rendez-vous avec Kamel Lahrache,
directeur des relations extérieures
de la Sécurité militaire (SM),
Messaoud Zeghar est arrêté chez
lui. Il subira une garde à vue de 39
jours rendue encore plus pénible
par «des interrogatoires violents,
assortis d’atteinte à son honneur et
à son passé».

Les officiers de police judiciaire
militaire l’accusaient de «faits ima-
ginaires invraisemblables qu’ils
qualifiaient de trahison». Tayeb
Belloula atteste que ces accusa-
tions sont portées sans aucune
preuve, ni indice de preuve. Il
paraît évident que Messaoud
Zeghar avait été arrêté pour le seul

fait, inavoué, d’être l’ami et le
confident du Président
Boumediène. Il est également éta-
bli par plusieurs témoins, dont le
chef de la Sécurité militaire Kasdi
Merbah, que les missions qui lui
furent reprochées, lui avaient été
directement confiées par
Boumediène.

Qui décida de son arrestation ?
Les rares  auteurs qui menèrent
l’enquête l’attribuent à Kamel
Lahreche sur ordre soit de Chadli
Bendjedid soit de Larbi Belkheir. Ni
les uns ni les autres n’apportent
cependant de preuves à ces asser-
tions. Mais tous supposent qu’une
telle décision ne pouvait venir que
des plus hautes sphères du pou-
voir.

L’un des atouts de ce livre dont
l’auteur ne cache pas son admira-
tion pour l’intégrité et le patriotis-
me de Messaoud Zeghar, est de
démonter les griefs de l’accusation
portée contre lui en adoptant une
stratégie de défense consistant à
répliquer à la fois sur les fronts
politique et judiciaire.

La méthode sera payante
puisque, comme on l’a vu, elle
aboutira à l’acquittement de
Messaoud Zeghar. Le défendre
contre des accusations – infon-
dées — de trahison est l’occasion
en effet d’un rappel du parcours
d’un patriote qui a consacré «les
plus belles années de sa vie à
l’Algérie».

Outre ses réflexions et commen-
taires, l’auteur publie le dossier
complet du procès conférant à
l’ouvrage le caractère d’un
«manuel pédagogique» et «support
d’enseignement». Même s’il fut
blanchi par la justice militaire qui
reconnut son innocence, le mal

était fait. Quelques mois après sa
libération, Messaoud Zeghar décé-
da d’une attaque. Commencèrent
alors autour de sa mémoire les
pires divagations sur la période
Boumediène. Personne n’ignore
que Messaoud Zeghar était un
homme d’affaires d’envergure
internationale qui choisit néan-
moins de subordonner ses intérêts
à ceux de l’Algérie, poursuivant ce
faisant un engagement patriotique
initié dès sa jeunesse.

Avec éthique et  technicité judi-
ciaire, Tayeb Belloula nous livre un
document qui réhabilite un homme.
Incidemment, la déconstruction de
ce procès inique est aussi celui
d’une justice aux ordres d’un sys-
tème  politique qui s’en servit
contre un homme qui  eut le tort
rédhibitoire d’avoir réussi.

A. M.

L’honneur retrouvé de Messaoud Zeghar
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POUSSE AVEC EUX !

Le 2e congrès de l’opposition aura lieu en mars.

En mars ou sur Mars ? 

C’était prévisible ! C’était visible, même, comme le
nez rouge au milieu du visage goguenard du clown
Bozo ! Sauf pour ceux qui nous vendaient à cor et à
cri la beauté extraordinairement ensorcelante du
modèle démocratique tunisien. Les émeutes étaient
déjà en magasin. Aujourd’hui, elles sont sur l’étal, et
pas seulement à Kasserine, mais carrément sur
l’avenue Habib-Bourguiba. La solution, une solution
avec les islamistes n’est jamais une solution. Ni une
demi-solution. L’alliance avec les Frères Barbus est
une illusion démocratique dont le seul solde prévi-
sible est la gueule de bois et le bois des cercueils,
au bout. Oui, vous la sentez venir la fameuse senten-
ce du général Custer ! C’est que vous me connais-
sez bien depuis le temps que nous nous fréquen-
tons. Bien évidemment, avec une légère nuance, très
légère. Un bon islamiste n’est pas un islamiste mort,
d’accord. Mais c’est un islamiste mort… politique-
ment ! J’ai entendu l’autre soir un membre du quar-
tet tunisien nobélisé répondre clairement, sans
détours, à la journaliste de France Info ceci que je
vous reproduis : «Les émeutes de ces dernières
heures, les scènes de pillage sont aussi et surtout le
produit direct de manipulations, notamment celles
émanant de milieux qui ne veulent pas une structu-

ration économique sérieuse de la Tunisie, qui sou-
haitent que l’informel reste maître du jeu.» Suivez le
regard de ce Nobel, et suivez mon regard aussi, ils
convergent. L’économie informelle en Tunisie,
comme en Algérie, est en quasi-majorité aux mains
des «Frères» ! J’imagine la douche froide dans les
salons de la bien-pensance parisienne qui nous
balançaient à la figure, à tout bout de champ : «Vous
voyez ! Votre arrêt du processus électoral en 1990
n’était pas utile. Il fallait laisser le FIS prendre les
commandes démocratiquement. Regardez comme
vos voisins tunisiens s’en sortent merveilleuse-
ment.» Janvier 2016, fin du conte, des babillements
de bisounours et de la révolution chantante déclinée
en All-Inclusive sous un parasol de Djerba ! La
Tunisie qui n’a pas tranché – comme nous au
demeurant – sur la question de l’islamiste a fait illu-
sion un temps, et se retrouve aujourd’hui dans la
mouise. Tant que l’individualisation ferme et sans
concession du fait religieux, son «éjectage» sans
discussion de la sphère collective et partisane du
jeu politique et la sanctuarisation du fait constitu-
tionnel et décisionnel hors de nuisance de l’idéolo-
gie à poils n’auront pas été consacrés, l’avenue
Habib-Bourguiba et la rue Didouche-Mourad reste-
ront, sur des millénaires encore, sous la menace
d’une flambée brune, ou rousse henné ! Je fume du
thé et je reste éveillé, le cauchemar continue.

H. L.

La fin du pacte islamiste en All-Inclusive !
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